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imparfaitement notre Organisation, le service et le Systeme des

rapports.

3° Instruction speciale des vaguemestres de bataillons, auxquels il
serait necessaire de faire subir un cours sur le pansage et l'entretien
des chevaux, sur le harnachement, le paquetage, etc., sur la conduite et
la connaissance des chevaux, sur les maladies des chevaux et le fer-
rage, afin de pouvoir surveiller les soldats du train et les chevaux
des bataillons.

La formation de demi-bataillons d'infanterie devrait etre evitöe
autant que possible dans une future Organisation. Ils causent beaucoup
de frais inutiles en proportion de leurs Services, et, apres quelques
chauds combats, un demi-bataillon est röduit ä un detachement de

troupe qui ne peut plus etre designe comme une unite tactique de
l'infanterie (').

On peut en dire autant de l'effectif normal des compagnies. Des

compagnies d'infanterie moindres de 120 ä 130 hommes ne sont pas
pratiques, exigent proporlionnellement trop d'officiers et de sous-officiers

el se röduisent trop tot ä des groupes qui n'ont plus aucune
ressemblance avec une compagnie. Un bataillon avec l'elat-major
peut parfaitement avoir un effectif d'environ 800 hommes, sans pour
cela devenir trop difficile ä conduire.

Nous avons pu conslaler l'inconvönient que quelques bataillons sont
entres au service avec un certain nombre de surnumeraires jusqu'ä
un effectif de 900 hommes, tandis que des balaillons du Tessin sont
entres avec un effectif de 400 ä 500 hommes seulement.

En renforcant les compagnies et en formant des döpöts spöciaux de
surnumeraires, il serait remödie ä cet inconvenient que quelques
bataillons entrent en campagne avec un effectif beaucoup trop ölevö.
Quant ä l'effectif röduit des bataillons tessinois, il est motivö par des
circonstances locales.

Carabiniers.

A peu d'exceptions prös, les carabiniers ont prouve qu'ils ötaient
une troupe d'elite sous lous les rapports, et on peul elre assurö que
cette troupe se distinguera de plus en plus et se rendra digne de
l'armement et de l'uniforme qu'elle porle. II n'y a qu'une voix pour
reconnaitre l'excellence des fusils Peabody. Le seul inconvenient de
quelque importance qui ait ötö constate, c'est que la plupart des caisses
d'armuriers des carabiniers n'avaient pas öte pourvues des piöces de
rechange pour le fusil Peabody. (A suivre.)

QUESTION DE SAVOIE.

Sans vouloir rentrer dans la discussion de cette question nous
devons enregistrer que, dans la söance du 19 decembre, le Conseil
national s'en est oecupe ä l'occasion du rapport du Conseil föderal

(') Rappeions, pour la clartö historique seulement, que nos troupes, l'ötö dernier,
n'ont brülö de cartouches que conlre leurs cibles. Les preuves tirees • des chauds
combats » pour supprimer les demi-bataillons sont purement spöeulatives. — Bed.



— 62 -
sur le maintien de la neulralitö. Celte discussion, qui a durö six
heures, a porte sur une foule de choses, sur la reconnaissance de
la republique francaise par la Suisse, sur les projets d'occupation de
la Savoie, sur les obslacles apportös au passage des Alsaciens, sur
l'armöe, etc., etc.

Mais la question principale elait la Savoie. II est demeure evident
que la majorite du Conseil federal ne voulait ni d'annexions, ni
d'agrandissemenls, ni d'occupalions. MM. de Gonzenbach, de Miöville,
Escher, Joss, Segesser et d'aulres onl parle dans ce sens; tandis que
M. Dubs laissait enlrevoir qu'il se röserverail d'occuper la Savoie
meme quand la Suisse ne serait pas menacöe, comme, par exemple,
pour maintenir le droit ou pour rendre service aux populalions.

M. Joss, appuyö par M. Ruchonnet, a proposö de decider qu'en
cette question le Conseil fedöral ne pourrait prendre aucune resolution
sans les Chambres. M. Dubs a comballu cette proposition comme un
vote de möfiance. Quoique la chambre n'aime pas ä chagriner le
Conseil federal, el que les propositions Joos n'aien' en general que
peu de chance, cetle derniere a röuni 51 voix contre 58. C'est comme
si la proposition eüt öle adoplöe, car il est hors de doule qu'avec
une si faible majorite le Conseil föderal n'osera pas lancer le peuple
suisse dans les avenlures de la « campagne de Savoie. »

Ce qui a un peu surpris c'esl l'assurance avec laquelle un nouveau
conseiller d'Etat genevois a demande qu'on prolögeät les populations
savoisiennes « dont Geneve esl en quelque sorle la capitale » contre
les requisilions et deprödations prussiennes. C'est-ä-dire qu'il faudrait
que la Suisse entiere s'exposät elle-meme ä ces requisitions, et pire
encore, pour assurer la prospöritö des marches genevois. Car de deux
choses l'une : ou la Prusse admet la neutralile de la zone, et eile la

respectera de son plein grö comme eile a respeclö celle de la Suisse;
ou eile ne l'admet pas, et l'on peut douler que nos lardivesdömons-
Iraüons militaires, meme renforcees des fameux 18 millions de cartouches

sous clef ä Thoune, la fassent notablement changer d'avis. L'ho-
norable M. Carteret lui-meme aurait plus de chance de partager le
sort prevu de ses protegös que de les y souslraire.

On a conslate aussi avec regret qu'il y avait loin des opinions de
M. Dubs exprimees dans sa remarquable brochure de 1860 ä celles
auxquelles il est arrive aujourd'hui par l'exercice du pouvoir et des

pleins-pouvoirs. Souhaitons que la diplomalie europöenne lui montre
autant d'obligeance que les lögislateurs födöraux, et qu'elle s'accom-
mode de nos prötentions ä ne prendre dans les prescriptions vermoulues
des trailes europöens concernant la Savoie que ce qui peut elre ä notre
convenance. En attendant il serait fort desirable que le remarquable
et substanliel discours de M. de Gonzenbach füt publie in-extenso.

Le debat a aussi fait connaitre un fort interessant et inslructif do-
cument, c'est-ä-dire la lettre suivante du Conseil d'Etat vaudois au
Conseil födöral, qui faisait partie des pieces döposöes sur le bureau
de> Chambres föderales ä la suite de la motion Kaiser-Ruchonnet:

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud au Conseil federal suisse.

Tit.,
Le 6 octobre ecoule, nous avons charge une delegation de notre Conseil de
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vous communiquer notre maniere de voir, qui esl celle de la presque unanimile
des citoyens de notre Canton, sur l'övenlualitö d'une oecupation de la Savoie.

M. le vice-prösidenl du Conseil fedöral, qui a donne audience ä nolre delegation,

a bien voulu lui communiquer les intenlions du Conseil federal au sujet de
cette grave question.

Par cet honorable magislrat, nous avons appris que, dans l'opinion du Conseil
federal d'une part, la Suisse ne devait pas user de ses droits ä l'occupation de la
Savoie avant qu'une Convention füt intervenue entre eile et la France au sujet de
cette oecupation, et, d'autre part, il ne convenait pas pour obtenir cet arrangement
de profiter des circonstances difficiles dans lesquelles la France se trouve en ce
moment.

C'esi avec une vive salisfaclion que nous avons appris que teile ötait la maniere
de voir du Conseil föderal. C'est aussi la nötre et nous sommes convaineus que
c'est celle qui est commandee par la dignitö et par la söcurite de la Suisse.

Mais la persistance que certains journaux, qui, ä torl ou ä droit, passent pour
ötre exaetement informös des intenlions du Conseil föderal, metlent ä affirmer que
celte haute autorite serait deeidee ä demander ä la delögation, siegeant ä Tours,
du gouvernement provisoire de la döfense nalionale de France, un reglement
immödiat de celte question, et, en cas de refus, ä passer outre, a röveille les inquiö-
tudes de notre population.

Nous sommes portös ä croire que ces feuilles publiques, qui cherchent ä entrai-
ner la Suisse dans une politique dangereuse, n'exprimenl pas l'opinion du Conseil
föderal. Nous pensons aussi que si cette autorite, revenant du sentiment qu'elle
nous exprimail le 6 octobre, jugcait aujourd'hui qu'il est conforme ä la dignitö et
ä i'interet de la Suisse que nous oecupions la parlie nculralisöe de la Savoie, en
tous cas, eile ne prendrait pas de son chef une resolution aussi grave, mais eile
appellerait les reprösentants du pays ä en deeider.

Neanmoins, et en presence du vif sentiment qui se manifeste ä ce sujet dans

notre population, il est de notre devoir de venir renouveler la demarche que nous
avons faite auprös de vous.

Nous espörons que vous voudrez bien l'accueillir favorablement, comme l'ex-
pression franche et loyale de l'opinion d'une partie du peuple suisse.

La question de savoir si les stipulation des traites de 1814 et de 1815,
relatives ä la neutralite d'une partie de la Savoie, imposent ä la Suisse un devoir ou
eröent simplement un droit en sa faveur est discutöe.

Le Conseil föderal l'a iranchöe dans ce sens que la Suisse n'avait nullement
l'obligation d'oecuper la Savoie et que nous n'avions ä prendre conseil que de

notre intöröl pour nous y döterminer.
Devant cette döclaration, ä laquelle il va sans dire que la Suisse entiere se

ratlache, nous avons ä examiner avant tout si notre interöt demande cette
oecupation.

Cet interöt pourrait exisler si, menacee d'une invasion du cötö de la Savoie, la
Suisse trouvait utile de prendre dans cetle contree des positions stratögiques, si
eile voyait s'ölever dans ce pays des forteresses ou s'y aecumuler des troupes el
des moyens d'invasion. Rien de semblable n'existe. La neutralite de la Suisse a

etö reconnue solonnellement par les puissances belligörantes, au döbut möme de
la guerre acluelle. Ni la France ni l'Allemagne ne menacent notre pays, et si la
Savoie devait devenir ä son tour le thöätre de la guerre acluelle, quelques troupes
ä notre frontiere suffiraient, comme elles ont suffi dans le Jura, pour nous proleger

contre d'involontaires violations de territoire ou pour desarmer des fuyards,
sans que nous ayons a chercher des positions stratögiques sur le sol de la röpu-
blique francaise.

Notre intöröl ne demande donc en aucune fagon cetle oecupation.
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Imposer ä nos milices et ä nos finances une charge aussi lourde, que ne com-
penserait aucun avantage quelconque pour la Suisse, serait reconnaitre que nous
avons l'obligation d'occuper la Savoie, non-seulement dans l'intöröt de la Suisse,
mais möme dans l'intöröt de la Savoie elle-mönie, nu peut-ötre dans celui de l'un
des belligörants. Ce n'est pas lä sans doute ce que voudrait le Conseil federal.

Ce qui frappe notre population, plus encore peut-etre que les sacrifices aussi
inutiles que lourds qu'imposerait cette oecupation, c'est ce sentiment que la

dignitö de notre pays souffrirait ä profiler des malheurs d'un pays voisin pour lui
imposer le reglement d'une question qu'il ne convient de traiter que lorsque les
deux conlractants sonl dans la pleine liberte de leurs determinalions.

Nous sommes peu soucieux de rechercher si quelques habitants de h Savoie
aspirent ä s'affranchir dans les jours de malheur de leurs devoirs vis-ä-vis de ce

pays auquel ils se sont laisse annexer lorsque l'empire paraissait ötre puissant.
Ce qui' nous parait plus important, c'est de savoir s'il convient de saisir,

pour regier une question demeuröe dans le vague durant cinquante-cinq annees,
Ie moment oü le pays voisin est rögi par un gouvernement provisoire, legitime
sans doute par l'imperieux devoir de la defense du pays, mais destine ä ötre rem-

Elace par un pouvoir regulier; le moment oü la nation voisine voit sa capitale
loquöe et une parlie de son pays oecupe par des armees etrangeres.

Nous nous permeltons de penser, non-seulement qu'un reglement fait dans ces
circonslances ne durerait pas plus que le gouvernement qui l'aurait signö, mais
encore qu'il ne serait nullement favorable ä une Solution heureuse et döfinilive
de la question.

Nous pensons surtout qu'il ne repondrait pas au sentiment de loyaute du peuple
suisse.

Nous savons toules les tentalions auxquelles les circonstances acluelles exposent
les esprits r-u'excite le dösir d'agrandir la Suisse ou de la doter de frontieres
stratögiques. Mais nous savons aussi le danger qu'il y a ceder ä ces tentations.
L'agrandissement du territoire d'un cötö appelle la diminution de l'aulre et les
reclifications de frontieres provoquent les rectifications de frontiöres.

Si une parcelle seulement de notre territoire etait convoitee, le peuple suisse
n'hösiterait pas a faire les derniers sacrifices pour la defendre et maintenir l'ab-
solue intögrite de son sol. Pour cela möme il faut que son droit soit clair et que
le pays ne puisse pas möme ötre soupconne d'avoir aspire ä des agrandissements
ou ä des rectificalions.

Teile est, en resumö, l'opinion de la presque unanim te des citoyens de ce canton.

Nolre amour pour la patrie et notre vif dösir de voir le Conseil föderal
informe, dans ces graves circonslances, des senliments du pays, nous ont engages
ä vous en faire part.

Dans l'espoir que des Communications semblables vous auront öte adressees par
nos Elats conföderös et qu'elles pourront ötre uliles a vos delibörations, nous vous
prions d'agröer, etc. — Lausanne, le 9 novembre 1870.
(Signö) Le President du Conseil d'Etat, Le Chancelier,

L.-H. Delarageaz. Carey.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTRENS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes d'histoire militaire
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel fedöral suisse.
2me ödilion, augmentöe d'un

avant-propos sur la guerre cLe 1S"70.
1 vol. in-8». Prix: 5 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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